
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 3 (1858)

Heft: 11

Artikel: Rapport du département militaire fédéral pour l'année 1857 [suite]

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-328603

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 30.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-328603
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— 170 —

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE f£d£rAL POUR L'ANNEE 1857.

(Suite.)
B. Administration millfnlre en particulier.

I. — DEPARTEMENT MILITAIRE ET CHANCELLERIE DE CE DEPARTEMENT.

L'armement nöcessitö par les övönements de Neuchätel a imposö au Departement

militaire et ä sa chancellerie des travaux extraordinaires. L'organisation et la

division de l'armöe ont öle arrötees par ce döpartement, de concerl avec quelques
officiers supörieurs; il en a ötö de möme pour la composition des ötats-majors.
Nous primes les mesures nöcessaires pour que l'armöe füt prete ä entrer en

campagne d'un moment ä l'autre. L'on forma des approvisionnements en vivres et

fourrages, el on les röunit dans des magasins convenablement choisis. Des

reconnaissances furent faites. L'on se mit en mesure de complöter le matöriel de guerre.
L'on se disposa ä mettre en ötat de döfense les points les plus importants de la

fronliöre. L'on fit des provisions de poudre, et l'on s'assura möme, pour le cas de

nöcessitö, d'une quanlitö considörable de poudre qui devait etre tiröe de l'ötranger.
En möme temps on cherchait ä se rendre compte des ressources prösumees de

l'adversaire, et nous reunissions des renseignements exacts sur les chemins de fer et

sur la facilitö plus grande que ceux-ci pouvaient donner au transport des troupes
ennemies. Le Döpartement militaire invitait, en outre, les cantons ä combler les

lacunes de leurs contingents, soit pour le materiel, soit pour le personnel, et

spöcialement ä organiser leur landwehr.

En dehors de l'armement contre la Prusse, l'administralion militaire a suivi sa

voie ordinaire; immödiatement apres le licenciement des troupes mises sur pied,
les öcoles militaires recommencerent et suivirenl leur cours rögulier.

M. le colonel Gehret, auquel nous avions confiö la place, nouvellement creee,

d'adjoint au Döpartement militaire föderal et d'instructeur en chef pour l'infanterie,
et qui aurait rempli ces fonctions avec tout le succös que promettaient ses connaissances

et ses qualitös distinguöes, a öle malheureusement enlevö au moment oü il
allait occuper cette place. Elle n'a pas ete repourvue dös lors.

II. — FONCTIONNAIRES DE l'ADMINISTRATION.

a) Commissariat des guerres.

Le commissariat des guerres en chef a ölö encombrö de travail pendant toute

l'annöe; c'est vainement que l'on a essayö, en augmentant quelque peu le

personnel, de mener de front la liquidalion des comptes d'une campagne qui, quoique

courte, a cependant exigö des pröparatifs trös considörables, avec le service

ordinaire de la comptabilitö militaire. Si cette tentative n'a pas ötö couronnee de

succes, il faut moins l'attribuer ä l'accumulation du travail en lui-möme qu'ä la

difficulle d'obtenir de tous les inlöresses, en temps opportun, les comptes, les rö-
clamations, les pieces justificatives, etc. Les dölais fixös pour faire valoir des rö-
clamations n'etaient ni assez connus, ni assez observös; il en sera, du reste, tou-
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jours de möme, pour ce dernier inconvenient du moins, tant que l'on ne repoussera

pas rigoureusement toutes les röclamations tardives, quel que soit le motif sur

lequel elles reposent; mais ce procedö esl d'une sövöritö qui en rendrait souvent

l'application difficile.

En ce moment, tous les comptes de la campagne de 1856 ä 1857 sont rövisös

et liquides, ä l'exception de quelques röclamations de dötail peu importantes qui
ont ötö relardöes. Le comple general n'a pas encore pu ötre etabli, parce que les

comptes söparös pour chaque corps n'ont pas pu ölre dresses, et que tout röcem-

ment des credits, dont les pieces ä l'appui n'ont pas öle retournöes ä l'administration,

ont du ötre portes ä ces comptes. Mais, bien que les frais de la derniere

campagne ne figurent pas encore dans les depenses du compte gönöral de 1857,

ils ne tarderont pas cependant ä ötre arrötös, et ils Dgureront dans le compte de

1858.

L'on reconnait chaque annöe davantage l'utilitö de I'ötablissement d'un commissariat

permanent ä Thoune, vu l'augmentation du travail qui rentre dans ses

fonctions.

L'arrötö födöral relatif au budget de l'annöe 1858, sous date du 3 aoüt 1887

(Recueil officiel, t. V, p. 539), invite, ä son art. 3, le Conseil födöral ä examiner

si la Confödöration ne pourrait pas prendre quelques mesures pour l'instruction des

employes du commissariat. Cette question merite ä un haut degrel'attenlion, parce

qu'il est inconleslable que les plaintes qui se fönt entendre au sujet de notre
comptabilitö militaire proviennent tout autant d'une instruetion insuffisante des

employös, que des defectuosites organiques de cette branche du service. Une commission

speciale, chargöe de s'oecuper de la röorganisation de notre administration

militaire, se reunira prochainement et examinera ögalement le point que l'Assemblee

födörale a Signale ä notre attention.

II n'y a pas eu, en 1857, un cours d'instruction spöeial pour le commissariat,

parce qu'ä peu prös tous les employös disponibles ont ötö oecupös des le mois de

septembre 1856, soit aupres des troupes federales ä Neuchätel, soit ensuite dans

les differentes divisions de l'armöe, et parce que le reste ötail indispensable pour les

öcoles qui devaient avoir lieu pendant l'annöe. Le bureau central ötait, du reste,
tellement encombrö de travaux, que l'on n'aurait guere pu y prendre les instructeurs

nöcessaires. Nous avons pris des mesures pour que ce qui n'a pas pu avoir

lieu l'annee derniere, ait lieu cette annöe d'une maniere satisfaisante.

b) Administrateur du materiel.

Cette administration a eu ögalement ä supporter un surcroit de travail par suite
des övönements de Neuchätel, pour preparer et mobiliser le materiel de guerre et

pour complöter l'armement.

Elle continue ä se proposer pour but et ä poursuivre avec une attention soute-

nue, le perfectionnement du matöriel pour lous les corps, dans la mesure oü ce

perfectionnement prösente de Timeret pour la Suisse.

Les cantons, sur la demande de notre Döpartement militaire, s'ils dösiraient
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"recevoir par son intermödiaire leur premier approvisionnement de fusils de

chasseurs, dont la Confederation Supporte les deux tiers des frais, ayant döclare quec'ö-
tait bien leur intention, l'administration militaire prit les mesures nöcessaires pour
faire les acquisitions d'armes dans le sens prescrit par l'Assemblöe föderale. Le prix
des armes a malheureusement beaucoup hausse pendant les dernieres annees, et le

coüt des fusils de chasseurs sera plus ölevö qu'on ne s'y attendait. Leur fabrication

soit ä Liöge, soit ä Oberndorf, rencontra les difficultes et les retards qu'ö-
prouve toujours l'exöcution de nouveaux modeles. Ce qui a conlribue encore ä re-
tarder l'exöcution des commandes faites par la Suisse, ce sont les commandes önor-

mes qui avaient ötö faites par d'autres pays.

III. — INSPECTEURS.

Une nouvelle pöriode triennale a commencö en 1857 pour les inspecteurs et les

chefs de corps. L'art. 117 de la loi sur l'organisation militaire federale prescrit que
les inspections doivent alterner, autant que possible, entre tous les colonels födö-

raux; c'est pourquoi nous avons dösigne de nouveaux inspecteurs de l'infanterie
pour les treize arrondissements. Ces fonctionnaires se sont vouös, dös la premiöre

annöe, avec zele et avec succös ä l'accomplissement de leur täche.

M. le gönöral Dufour a ötö nommö inspecteur du genie.

M. le colonel federal Fischer a conservö les fonctions d'inspecteur de l'artillerie,
et M. le colonel fedöral Müller, de Zug, celles de colonel des carabiniers.

La place de colonel de la cavalerie, vacante depuis la mort deM. le colonel
fedöral Rilliet qui la remplissait avec tant dedislinction, n'a pas ötö repourvue. M.

le colonel fedöral Frey, de Brugg, a fait pendant l'annee derniere les inspections

nöcessaires, d'une maniöre entiörement satisfaisante et avec beaucoup de dövouement.

L'auditeur en chef, M. Bloesch, a ötö confirme dans ses fonctions, mais a du ötre

remplace pendant longtemps pour cause de maladie. M. le Dr de Gonzenbach a ötö

son rempla^ant, spöcialement pendant la derniere campagne.

M. Flügel a ötö l'objet d'une reelection möritee comme medecin en chef. Mais il
n'a pas pu reprendre pour longtemps les fonctions qu'il remplissait depuis pres
d'un quart de siecle avec tant d'intelligence et avec une activite infaligable. II ötait

döjä indisposö lorsqu'il dirigeait, pendant l'hiver de 1856 ä 1857, le service sanitaire

des troupes suisses mises sur pied, et pendant qu'il liquidait ensuite toutes les

affaires qui s'etaient accumulees pendant la campagne, la mort l'atteignit le 5 juin
au milieu des regrets universels. M. le Dr Lehmann, de Berne, lui a succedö.

L'arrötö föderal sur la gestion du Conseil federal pendant rannee 1856, sous

date du 29 juillet 1857 (Recueil officiel, t. V, p. 529), invite, ä son art. 8, le Conseil

födöral ä examiner s'il ne serait pas convenable de faire accompagner par des

adjudants les inspecteurs föderaux de toutes armes qui fönt des inspections importantes.

Ce postulat a döjä antörieurement ötö mis ä execution, en accordant aux

inspecteurs la faculte de se faire accompagner d'un adjudant ou d'un officier d'or-
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donnance, pour l'inspection des cours de röpötition auxquels ont assistö des corps

entiers, et pour celle des öcoles de recrues importantes.

IV. —: INSTRUCTION.

a) Places d'instruction.

Pendant l'annöe derniöre, 24 places d'instruction se sont partage les öcoles fö-
dörales. Arau, Biöre, Thoune, Winterthour et Zürich ont ötö les places d'instruction

principales, ä cause "des avantages divers que l'on y trouve. II y a eu quelques

öcoles ä St-Gall, et en particulier une ecole de recrues de cavalerie; il est fächeux

que la place d'exercice de l'artillerie soit coupöe par le chemin de fer et trop öloi-

gnee de la ville. Les casernes de Lucerne laissent ä dösirer par leur arrangement;
mais l'on projette la construction d'une caserne nouvelle. Luziensteig est de plus

en plus considöre comme une place d'armes; l'on a pris des mesures pour l'a-
grandissement et la mise en ötat des casernes qui s'y trouvent.

L'on s'occupe sörieusement de la construction d'une nouvelle caserne ä Thoune.

L'arrötö föderal sur la gestion du Conseil fedöral pendant l'annöe 1856, sous date

du 29 juillet 1857 (Recueil officiel, t. V, p. 529), invite, ä son article 7, Ie Conseil

födöral ä presenter ä la prochaine session ordinaire de l'Assemblöe föderale des

propositions relatives k la construction d'une caserne appropriöe au besoin des öcoles

militaires fedörales de Thoune. Nous avons ouvert un concours pour les plans et

les devis de cet ötablissement. Des negociations avec le gouvernement de Berne et

la commune de Thoune, au sujet de la pari qu'ils pourraient prendre ä l'exöcution,
ont egalement öle enlamees.

b) Vivres et fourrages.

Les fournitures de vivres el fourrages ont eu lieu en nature dans toutes les öcoles.

Le prix moyen de la ration de vivres a öle, en 1857, de 55 Centimes, et il a fallu,

malgre toutes les pröcautions que l'on a prises, cöder sur toutes les places

d'instruction ä la cherlö du prix du pain et de la viande, chertö qui s'est prolongöe

jusqu'en aulomne. Le prix le plus bas est celui de 47 Centimes, obtenu ä Arau, el le

plus ölevö, celui de 61 cent. payö ä Biöre. A Thoune, l'on fit un accord avec un

boulanger pour utiliser les approvisionnemenls de farine, qui avaient ötö faits pendant

l'hiver de 1856 ä 1857 pour l'armöe.

Le prix des fourrages a ötö haut pendant toute l'annöe. L'avoine a baissö, il est

vrai, mais fe bon foin s'est maintenu ä un prix ölevö, ä tel point qu'on a du le payer
7 francs par quintal ä Bäle et 9 francs ä Bellinzone. Aussi la ration de fourrage

a-t-elle, en moyenne, döpasse le prix normal de I fr. 50.

c) Personnel d'instruction.

Nous avons döjä dit que la place d'instructeur en chef de l'infanterie continue ä

rester vacante.

Le corps des instructeurs du genie n'a pas subi de changements.

II n'a pas ötö dösignö d'instructeur en chefpour l'artillerie, depuis la retraite

deM. le colonel Denzler. Les instructeurs de premiöre classe remplissent ces fonc-
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tions suivanl les besoins du service, et l'inspecteur de leur arme pröte la main

lorsqu'une direction unique est nöcessaire.

Les instructeurs de la cavalerie et des carabiniers sont restös les mömes.

MM. les instructeurs ont tous meritö le tömoignage d'avoir accompli avec zöle et

dövouemenl leurs penibles fonctions.

II n'y a pas eu, en 1857, d'öcole preparatoire pour les instructeurs fedöraux.

d) Instruction proprement dite.

L'instruction militaire donnee par la Confödöration, teile que nous devons l'exa-

miner ici, comprend les ecoles de recrues et les cours de röpötition du genie, de

l'artillerie, de la cavalerie et des carabiniers, les cours sanitaires, l'ecole centrale et

enfin les grands rassemblements de troupes. L'instruction de l'infanterie appartient

aux cantons, mais eile est contrölee par la Confederation qui fait examiner par son

Departement militaire les plans d'instruction, et qui fait inspecter les öcoles par les

inspecteurs federaux.

C'est dans cet ordre que nous allons examiner les diverses armes et les diffö-
rentes öcoles. II n'y a pas eu, pendant l'annöe derniöre, de grandes concentralions

de troupes; mais nous profiterons de cette rubrique pour dire quelques mots sur

l'art. 2 del'arrötö föderal relatifau budget de 1858, article qui*concerne les

rassemblements de troupes annuels.
1° Genie.

Les forlifications qui ont öle construites ä Rdle nous ont engages ä y transförer,

pour celle annöe, l'ecole des recrues de sapeurs; celle des pontonniers a eu lieu ä

Brugg. L'öcole des sapeurs se composait de 127 recrues, de 13 aspirants de

premiöre classe, et d'un cadre de 20 hommes, soit un total de 160 hommes. Les

pontonniers n'avaient que 45 recrues et 19 sous-officiers et officiers, soit 64 hommes.

Les cantons n'apportenl pas encore dans le choix des recrues assez d'attention; les

difförents metiers ne sont pas convenablement representös. II y a eu tres peu de

bateliers et d'ouvriers parmi les recrues de pontonniers; sur 15 recrues, Zürich ne

fournissait que 3 bateliers et un cordier; et sur le möme nombre de recrues, Berne

n'avait que 3 bateliers et 2 charpenliers, tandis que le tiers au moins d'une compagnie

doit ötre composee de bateliers, et un autre tiers de charpenliers, de cordiers,
etc. Pour le reste, la troupe ötait dans de bonnes conditions, et l'armement, l'öqui-
pement et 1'habillemenl etaient en bon ordre.

Les cours de repetition ont ete suivis par les compagnies de sapeurs n" 1 de

Vaud, ä l'öcole centrale de Thoune; n° 5 de Berne, ä Thoune; n° 7 de Zürich, ä

Eglisau; n° 9de Berne, ä Thoune; n° 11 du Tessin, ä Bellinzone, et enfin par la

compagnie de pontonniers n° 3 de Berne, ä l'öcole centrale de Thoune. La compagnie

de sapeurs n» 3 d'Argovie et celle de pontonniers n° 1 de Zürich, qui auraient

ögalement du faire cette annöe un cours de röpötition, avaient pris part ä la campagne

d'hiver, et celle-lä leur a ötö comptee comme cours de röpötition.

(A suivre.)
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